
 

 
 

11, rue De Lattre de Tassigny - 85470 BRETIGNOLLES SUR MER 

Tél fixe : 02 51 95 79 09 - Tél portable : 06 44 96 68 22 

e-mail : amicaleretraitesbretignolles@gmail.com -  site : amicale-retraites-bretignolles-sur-mer.fr 

secrétariat ouvert le lundi après-midi de 14 h à 17 h 

 

INSCRIPTIONS et REINSCRIPTIONS 2024/2025 

 
Suite à différents problèmes rencontrés par le dépôt des inscriptions aux voyages, sorties, repas, 
etc…, seules les inscriptions en présentielles seront prises en compte à compter de ce jour. 
Merci de cocher uniquement les activités auxquelles vous souhaitez participer. 
 
UNIQUEMENT à L’AMICALE : 

- Une fois la demande d’adhésion ou de réinscription 2024/2025 (dument remplie et signée), 
vous pouvez venir vous inscrire au bureau aux dates fixées pour les inscriptions, prévoir un 
chèque de 17,00 € à l’ordre de l’Amicale des retraités, ainsi que la « Charte du voyageur 
ARB » remplie et signée. 

 
POUR LES SPORTIFS : 

- Une fois la demande d’adhésion ou de réinscription 2024/2025, (dument remplie et 
signée), vous devez joindre un certificat médical de moins de 3 ans, si celui-ci est encore 
valable, joindre l’attestation et questionnaire de santé (remplis et signés) vous pouvez 
venir vous inscrire au bureau aux dates fixées pour les inscriptions, prévoir un seul chèque 
de 60,00 € (17€+43€) à l’ordre de l’Amicale des retraités, ainsi que la « Charte du voyageur 
ARB » remplie et signée. 

 
POUR LES NOUVEAUX ADHERENTS (uniquement ceux habitants BRETIGNOLLES) : 

- Un justificatif de domicile de moins de 3 mois 
- Pour les sportifs un certificat médical est obligatoire. Sinon même règle qu’au-dessus. 

 

Les chèques ne seront encaissés qu’en septembre 
 

Tous les documents sont téléchargeables sur le site ou bien à votre disposition au 

secrétariat de l’Amicale. 

Tout dossier incomplet sera refusé. Merci de votre compréhension. UN SEUL 

CHEQUE PAR DOSSIER. 

 

Merci de bien vouloir respecter les dates d’inscription. Passé le délai, les dossiers seront en 

instance d’acceptation par le bureau. (date limite fixée au 20 juin 2024 et suivant les places 

disponibles. 

Si vous n’avez pas d’adresse internet, merci de bien vouloir fournir une dizaine 

d’enveloppes timbrées à votre nom et adresse. 

 

Pour info, le bureau sera ouvert pour les inscriptions et les renouvellements le 

mercredi 29 mai, les lundis 03 et 10 juin et les mercredis 05 et 12 juin, de 

14h00 à 16h00. 

Le Président 

Francis ROBIN 

https://www.amicale-retraites-bretignolles-sur-mer.fr/

